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PRESENTS : Monsieur Joël GRASLIN, Maire (pouvoir de Madame Christine BOITARD), Monsieur Jacky BONNICHON
(pouvoir de Monsieur Joseph PINEL), Madame Michelle BARBOU (pouvoir de Mademoiselle Carine KMIEC),
Monsieur Patrick SAWAGE, Madame Moisette LEFEVRE, Maires Adjoints. Monsieur Michel FOUCHER,
Monsieur Jean Piene GALOPIN, Madame Andrée DANGE, Monsieur Gilles PARRE, Monsieur Roger
PANNEREC, Monsieur Gilles BOUNIOU, Madame Annick CLEMENT, Madame Rose REGOLI, Monsieur Jean
Piene RICLET, Monsieur Pierre FERRET, Madame Carole TOUZET (pouvoir de Caroline COLLIN), Monsieur
Francis MONCHET (pouvoir de Monsieur Fabrice BERTHIER), Mme Huguette CONNIN, Madame Nadège
RIBAtILT, Madame Annie RACINE, Conseillers Municipaux.

ABSENTS EXCUSES : Madame Christine BOITARD (pouvoir à Joël GRASLIN), Monsieur Joseph PINEL (pouvoir à Monsieur
jacky BONNICHON), Monsieur Jean Paul PINON, Mademoiselle Carine KMIEC (pouvoir à Madame
Michelle BARBOU), Madame Caroline COLLIN (pouvoir à Madame Carole TOUZET), Monsieur
Fabrice BERTHIER (pouvoir à Monsieur Francis MONCHET), Monsieur Bruno BERNARD.

ABSENTS NON EXCUSES :

TARIFS DES DROITS DE PLACE

Sur proposition du Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité
des membres présents, décide de fixer les tarifs suivants, à compter du l er janvier 2010.

DU RBGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSBIL MI'NICIPAL

***************

2009n76

le: l0 novembre

L'an deux mille neuf
le Conseil Municipal de la commune de Selles-sur-Cher
dûment convoqué, s'est réuni en session : extraordinaire
à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Joël GMSLIN
Secrétaire de séance r Madame Andrée DANGE
Date de convocation du Conseil Municipal : 2 novembre 2009
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2010
Marché
Abonnés le ml 0,65
Non abonné le ml 1 ,00
Forfait EDF - Trimestre 22,00
EDF / Abonnéi occasionnel/forfait iournalier 2,50
Terrasse
Présentoir 8,00
Forfait annuel S6m2 17,00
Forfait annuel s18m2 43,00
Parm2 supplémentaire 2,50
Foires et fêtes foraines
Manèqes ou stand au m2 1.50
Forfait stand > 180m2 165,00
Forfait eau / iour 3.50
Forfait EDF/ iour 4,50
Spectacles. représentations

Chapiteaux, manèges - stand au m2 <180 m2 1,50



Supérieur à 180m'? 165,00
Electricité / jour /caravane raccordée 4.50
Eau / iour / caravane raccordée 3,50
Caution 380,00

TRANSMIS S/PREF. DE ROMORANTIN LE , 2 0
RECU S/PREF DE ROMORANTIN LE : 2 3 N[V.
RENDU EXECUToIRE LE : 

2 7 NgV. 2009
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2009
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En application des dispositions du décret 65/29 du I I Janvier 1965 rnodifié le 28
annulation devant le Tribunal Administratifdans le délai de 2 mois à partir de la oublication.

Fait et délibéré les joun, mois et an ci-dessus
presents ont signé
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